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Le Conseil Municipal s’est réuni en séance ordinaire le 18 septembre 2008 à 20 heures 30, à 
l’Hôtel de Ville, après avoir été convoqué  le 8 septembre 2008. 
 
 
 
Présents : 24 
 
Jean-Marie BALDUF Maire 
Benoît SCHLUSSEL Adjoint au Maire 
Daniell RUBRECHT « 
Aimé WERNER « 
Simone PIASI « 
Daniel SCHOEPFF « 
Fabienne KAUFFMANN « 
Jean-Luc FUCHS Conseiller Municipal 
Françoise GRAND « 
Camille ANNEHEIM « 
Elisabeth DIETRICH « 
Armand GIAMBERINI « 
Evelyne DIEUDONNE « 
Bernard SCHAERLINGER « 
Pierrette SCHWARTZ « 
Jean-Marc WECKNER « 
Christelle ANGSTHELM « 
Alfred DIETERLE « 
Francis RODE « 
Carmen SCHREYECK « 
André LANDBECK « 
Catherine MEYER « 
Jean-Charles SCHLERET « 
Colette MEYER « 
 
 

Procurations : 3 
 
Anne-Rose DENIS à Simone PIASI 
Marie FLEITH à Jean-Luc FUCHS 
Brigitte KIRSTETTER à Jean-Charles SCHLERET 
 
 
 
Monsieur le Maire ouvre la séance, salue les membres, la presse, le public et passe à l’ordre 
du jour.  
 
 
 
Secrétaire de séance : Mademoiselle Christelle ANGSTHELM. 
 
Auxiliaire de séance : Madame Monique LIHRMANN 
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I    -    COMMUNICATIONS  
 
Monsieur le Maire : 
 
Souhaite la bienvenue à tous pour cette rentrée. 
Il rappelle toutes les manifestations qui ont eu lieu pendant la période estivale en remerciant 
en général tous ceux qui ont participé à leur organisation et en particulier les Adjointes 
responsables. 
 
Parmi les évènements moins réjouissants il y a évidemment le problème de MEYLAN 50. A 
la question que font les élus locaux, la réponse est simple : que peuvent-ils faire ? 
 
Monsieur le Maire a rappelé que ce dossier a été suivi de très près par lui-même ainsi que par 
Monsieur Gilbert MEYER, Président de la Communauté d’Agglomération de Colmar (CAC) 
et Monsieur Jean-Louis CHRIST, Député. 
 
Chaque semaine un point du dossier a été fait avec l’administrateur judiciaire en lui précisant 
notamment la volonté de Turckheim de conserver le caractère industriel au site. 
 
Une seule offre de reprise a été présentée en août et le financement de 80 millions 
d’investissement était encore en discussion fin août. Les possibles aides financières locales et 
régionales ont été précisées à l’administrateur ainsi que l’exonération de la taxe 
professionnelle, décidée par la CAC en 2004, pour une période de 5 ans, au profit des 
entreprises en difficulté. L’économie que le repreneur aurait pu réaliser avec cette disposition 
était de l’ordre de 6 millions d’euros. 
 
Aucun candidat potentiel n’a pris contact, ni avec la CAC, ni avec le Député, ni avec le Maire. 
Lors de la reprise en 1986 de l’usine AUSSEDAT REY la Ville avait acquis les bâtiments 
avec l’aide du département et de la région pour les céder, en location vente, à MATUSSIERE 
FOREST. Ce montage juridique, inédit à l’époque avait pu être mis en place suite à plusieurs 
rencontres et discussions entre le Président Louis MATUSSIERE, le Maire Jean-Louis 
FUCHS, le Conseiller Général KNITTEL et le notaire. 
 
Aujourd’hui, les dirigeants actuels de MEYLAN, représentant le fonds de pension américain, 
n’ont à aucun moment pris contact avec le Maire ; les courriers qui leur ont été adressés sont 
restés sans réponse. 
 
Il est regrettable de constater, à ce jour, que le fonds de pension américain MATTLIN 
PATTERSON a échoué économiquement. Il faut souhaiter que dans le cadre de ses 
engagements à prendre dans le plan social qu’il devra présenter à la Direction du Travail il ne 
méprisera pas ses salariés comme il a ignoré les élus locaux. 
 
La Municipalité sera aux côtés des salariés et tout sera entrepris afin que leurs droits soient 
respectés. Parmi les 184 pertes d’emplois, une quarantaine est de Turckheim. 
 
En plus du personnel licencié il ne faut pas oublier les entreprises qui participaient à l’activité 
en tant que fournisseurs et qui elles aussi ont des difficultés (faute de recouvrement des 
factures impayées par Matussière et Forest) à rester à flot et à ne pas être exposées à des 
fermetures. 
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En ce qui concerne la Ville, le risque financier lié à cette fermeture est mutualisé du fait de 
l’appartenance de Turckheim à la CAC. Turckheim perdra 170 000 € de dotation de solidarité 
communautaire et 60 000 € de taxe foncière. Avant la création de la CAC, MEYLAN 50 
représentait 55 % des ressources de la Ville. 
 
Assemblée générale des commerçants 
L’article de presse nécessite un petit rectificatif dans la mesure où la manifestation ayant pour 
thème « le vin nouveau » sera organisée par la musique municipale alors que les autres 
(journée des associations, Wienacht’s Stewle) le seront par la Ville. Dans le même article, ce 
ne sont pas des critiques qui ont été émises, mais simplement le souhait de voir plus de 
commerçants locaux participer à cette manifestation et que, l’action de fleurissement 
entreprise par Monsieur HUSSER, fasse des émules. 
 
Loi Solidarité et Renouvellement Urbain (S.R.U.) 
Courrier de Monsieur le Préfet qui rappelle que la Ville doit réaliser, d’ici 2010, 45 logements 
sociaux afin de respecter le quota applicable à la commune ; à défaut la procédure de carence 
sera engagée et la Ville devra verser les pénalités financières prévues par la loi. Le nombre de 
logements sociaux existant aujourd’hui à Turckheim est de 133 soit 7.76 % des résidences 
principales. 
 
3ème policier municipal 
M. Pascal GIRARDOT est présenté 
 
Abbé Philippe LINK 
M. LINK a remercié la Ville pour sa participation à l’occasion de son ordination sacerdotale. 
 
Adjoint honoraire 
Monsieur Paul André WESSANG a été nommé adjoint honoraire par arrêté préfectoral du 8 
septembre 2008. 
 
Prochaines réunions : 
 
Commission des Affaires Administratives, Financières et économiques (CAAFE) : 
 le jeudi 13 novembre 2008 à 20 heures. 
Conseil municipal : le jeudi 27 novembre 2008 à 20 h 30. 
 
Anniversaires 
 
Les anniversaires respectifs de Mmes ANGSTHELM, SCHWARTZ et de M. DIETERLE 
sont signalés. 
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Risques majeurs 
 
Monsieur SCHMITT de RYSK PARTENAIRES a expliqué les documents mis en place dans 
les communes répertoriées comme présentant des risques naturels ou technologiques 
(inondation, séisme, mouvement de terrain, rupture de barrage…). 
 
Ils sont au nombre de trois : 
 

- DICRIM : Document d’Information Communal sur les Risques Majeurs 
- PCS        : Plan Communal de Sauvegarde 
- PICS       : Plan Intercommunal de Sauvegarde 

 
Ils sont consultables en Mairie. 
 
 
 
II    –    APPROBATION DU PROCES-VERBAL 
 
Le procès-verbal de la séance du Conseil Municipal du 3 juillet 2008 est approuvé et signé.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
III -  INSTALLATION D’UN SYSTEME DE RADIOCOMMUNICATION MOB ILE  
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Rapporteur : Monsieur Aimé WERNER, Adjoint au Maire  
 
 
La Société Française du Radiotéléphone (S.F.R.) envisage l’installation d’un site S.F.R sur le 
pylône ORANGE France existant et situé sur le terrain de football – quai de la Gare. 
 
Une dalle technique sera installée au sol et les équipements seront reliés par câbles aux divers 
dispositifs d’antennes d’émission réception et faisceaux hertziens implantés sur le pylône, 
propriété de la Société ORANGE France. 
 
Pour ce faire il y a lieu de mettre à la disposition de l’opérateur précité un emplacement d’une 
surface de vingt (20) m² environ jouxtant l’emprise de l’équipement existant, moyennant un 
loyer annuel de 4 000,00 € H.T. 
 
L’augmentation du loyer est fixée à 2 % par an. 
 
Une convention, dont un projet est ci-joint, interviendra pour préciser les modalités pratiques 
de cette mise à disposition. 
 
 
Il est demandé au Conseil Municipal  de bien vouloir adopter le projet de délibération 
suivant : 
 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
Vu l’avis de la Commission des Affaires Administratives, Financières et Economiques  

Après en avoir délibéré 
 

par 22 voix pour (dont 2 procurations),  0 voix contre, 5 abstentions (dont 1 procuration) 
 
 
�  ACCORDE l’autorisation de mise à disposition demandée, 
 
�  CHARGE Monsieur le Maire ou son représentant de signer toutes les pièces nécessaires. 
 
 
 

Délibération certifiée exécutoire, 
compte tenu de la publication en Mairie le 23 septembre 2008 

et de la transmission en Préfecture le 23 septembre 2008 
pour copie certifiée conforme à l’original 

Turckheim le  
 

 
 

Jean-Marie BALDUF 
Maire 

IV -  TRANSFERT DE DOMANIALITE D’UNE PORTION DE LA RD7  



Conseil Municipal du 18 septembre 2008  

 

 7 

 
 
Rapporteur : Monsieur Jean-Marie BALDUF, Maire  
 
 
En raison du changement de tracé de la RD 417, lié à la réalisation du contournement de 
l’agglomération de Wintzenheim, le Conseil Général du Haut-Rhin demande le transfert de 
domanialité de la portion de la RD7, de la Coopérative Agricole au demi échangeur de la 
déviation de Wintzenheim, dans le domaine public communal. 
 
Je propose de réserver une suite favorable à cette demande. 
 
Avant l’officialisation de ce transfert par la signature d’une convention, le Département du 
Haut-Rhin procédera au renouvellement de la couche de roulement du tronçon concerné. 
 
 
Il est demandé au Conseil Municipal  de bien vouloir adopter le projet de délibération 
suivant : 
 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
Vu l’avis de la Commission des Affaires Administratives, Financières et Economiques  

Après en avoir délibéré 
 

par 27 voix pour (dont 3 procurations),  0 voix contre, 0 abstention 
 
 
�  ACCEPTE le transfert de domanialité de la portion de voirie ci-dessus décrite, dans le 

domaine public communal (plan ci-joint), 
 
�  DECIDE d’intégrer une longueur de 215 mètres dans le linéaire de la voirie publique 

communale prise en compte par la délibération du 6 décembre 2007, ce qui porte le total 
de la voirie relevant du domaine public communal à 21 845 mètres. 

 
�  CHARGE Monsieur le Maire ou son représentant de signer toutes les pièces nécessaires 

à la réalisation de ce transfert de gestion. 
 
 
 

Délibération certifiée exécutoire, 
compte tenu de la publication en Mairie le 23 septembre 2008 

et de la transmission en Préfecture le 23 septembre 2008 
pour copie certifiée conforme à l’original 

Turckheim le  
 

 
 

Jean-Marie BALDUF 
Maire 
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V - ACQUISITION D’UNE PARCELLE AU LIEU-DIT « IN DER BLA U » 
 
 
Rapporteur : Monsieur Benoît SCHLUSSEL, Adjoint au Maire  
 
 
Les consorts WEBER/BECHERT viennent de demander à la Ville d’acquérir la parcelle sise 
au lieudit « In der Blau », cadastrée sous section 74 n° 1, d’une superficie de 3,23 ares. 
 
Cette parcelle pourrait servir d’échange dans le cadre de transactions immobilières à venir et 
il est proposé de réserver une suite favorable à cette transaction au prix de 465,00 € l’are, au 
total 1 501,95 €. 
 
 
Il est demandé au Conseil Municipal  de bien vouloir adopter le projet de délibération 
suivant : 
 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
Vu l’avis de la Commission des Affaires Administratives, Financières et Economiques  

Après en avoir délibéré 
 

par 27 voix pour (dont 3 procurations),  0 voix contre, 0 abstention 
 
 
�  DECIDE cette acquisition au prix ci-dessus cité, en prenant en charge tous les frais liés à 

la transaction, 
 
�  DIT  que les crédits nécessaires sont inscrits au budget 2008, 
 
�  CHARGE Monsieur le Maire ou son représentant de signer toutes les pièces nécessaires 

pour officialiser la vente. 
 
 
 

Délibération certifiée exécutoire, 
compte tenu de la publication en Mairie le 23 septembre 2008 

et de la transmission en Préfecture le 23 septembre 2008 
pour copie certifiée conforme à l’original 

Turckheim le  
 

 
 

Jean-Marie BALDUF 
Maire 

 
 
VI -  ADMISSION EN NON VALEUR DE CREANCES IRRECOUVRABLES  
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Rapporteur : Monsieur Jean-Marie BALDUF, Maire  
 
 
Monsieur le Trésorier Payeur Général vient de présenter une demande d’admission en non 
valeur de taxes d’urbanisme. 
 
Il s’agit de taxes locales d’équipement liées au permis de construire obtenu par Monsieur 
ASSISI RAMIN pour un programme immobilier, sur le site route d’Ingersheim qui, depuis, a 
été repris par la société OLRY. 
 
Dans le cadre de la procédure de recouvrement mise en place dans ce cas de figure, le Trésor 
Public n’a pu que constater que la créance d’un montant de 7 881,94 € s’avère irrécouvrable. 
 
Dans ce cas, conformément aux dispositions du décret n° 98-1239 du 20 décembre 1998, le 
Trésorier Payeur Général peut prononcer l’admission en non valeur des sommes en cause, 
après avoir recueilli l’avis favorable des bénéficiaires. 
 
 
En conséquence il est proposé au Conseil Municipal  de bien vouloir adopter le projet de 
délibération suivant : 
 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
Vu l’avis de la Commission des Affaires Administratives, Financières et Economiques  

Après en avoir délibéré 
 

par 27 voix pour (dont 3 procurations),  0 voix contre, 0 abstention 
 
 
�  DECIDE l’admission en non valeur de la créance ci-dessus décrite pour un montant de 

7 881,94 €, 
 
�  AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à signer toutes les pièces nécessaires 

à l’exécution de la présente délibération. 
 
 
 

Délibération certifiée exécutoire, 
compte tenu de la publication en Mairie le 23 septembre 2008 

et de la transmission en Préfecture le 23 septembre 2008 
pour copie certifiée conforme à l’original 

Turckheim le  
 

 
 

Jean-Marie BALDUF 
Maire 
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VII -  ORGANISATION DE LA DUREE HEBDOMADAIRE DE TRAVAIL DU  
SERVICE ADMINISTRATIF  

 
 
Rapporteur : Monsieur Jean-Marie BALDUF, Maire 
 
 
Par délibération en date du 6 décembre 2001 le Conseil Municipal avait décidé, entre autres, 
l’organisation de la durée hebdomadaire du temps de travail du personnel du service 
administratif de la Ville.  
 
Le personnel du service administratif souhaite la modification qui suit : 
 
- la durée hebdomadaire de travail reste fixée à 36 h 30 sur 5 jours, du lundi au vendredi et 

les horaires d’ouverture de la mairie restent inchangés. 
  
Les nouvelles propositions concernent uniquement les horaires de présence indiqués dans 
le tableau ci-après:  

 
 

AVANT APRES 

 
lundi et mercredi  

 
de 8 h 30 à 12 h 00  
et de 13 h 00 à 17 h 00  
ou 14 h 00 à 18 h 00* 
  

mardi et jeudi  de 8 h 30 à 12 h 00  
et de 14 h 00 à 18 h 00 

vendredi de 8 h 30 à 12 h 00  
et de 13 h 00 à 16 h 00  
ou 14 h 00 à l7 h 00*  

 
 
 
du lundi au jeudi 
 
 
 
 
vendredi 

 
 
 
de 8 h 30 à 12 h 00  
et de 14 h 00 à 18 h 00 
 
 
 
de 8 h 30 à 12 h 00  
et de 14 h 00 à 17 h 00 

* au libre choix de chaque agent et en  
   fonction des impératifs du service. 

 
 
Il est demandé au Conseil Municipal  de bien vouloir adopter le projet de délibération 
suivant : 
 
Vu l’avis émis par le Comité Technique Paritaire le 27 juin 2008 sous la référence                 
n° F2008-37, 
 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
Vu l’avis de la Commission des Affaires Administratives, Financières et Economiques  

Après en avoir délibéré 
 

par 27 voix pour (dont 3 procurations),  0 voix contre, 0 abstention 
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�  ADOPTE les dispositions ci-dessus énumérées,  
 
�  CHARGE Monsieur le Maire ou son représentant de l’exécution de la présente 

délibération.  
 
 
 
 

Délibération certifiée exécutoire, 
compte tenu de la publication en Mairie le 23 septembre 2008 

et de la transmission en Préfecture le 23 septembre 2008 
pour copie certifiée conforme à l’original 

Turckheim le  
 

 
 

Jean-Marie BALDUF 
Maire 
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VIII -  PRIX POUR LES MAISONS FLEURIES 
 
Rapporteur : Monsieur Aimé WERNER, Adjoint au Maire  
 
Turckheim est engagée depuis de nombreuses années dans une action de fleurissement des 
différents quartiers de la Ville, en organisant annuellement un concours des maisons fleuries 
et en encourageant les habitants à faire des efforts en leur offrant des prix sous la forme de 
bons d’achat. 
Une note, sur 20, est attribuée aux participants, par un jury constitué, entre autres, par les 
membres de la Commission du Fleurissement et des Maisons Fleuries. 
 
Pour l’année 2008 il est proposé la grille suivante : 

de 13 à 15 : 20,00 Euros 
de 16 à 17 : 30,00 Euros 
de 18 à 19 : 50,00 Euros 

  + de 19      : 55,00 Euros. 
 
Pour les 4 catégories définies comme suit : 

1e catégorie : maison avec jardin très visible de la rue 
2e catégorie : façades seules pouvant être fleuries 
3e catégorie : immeubles collectifs 
4e catégorie : hôtel - restaurant – café. 

 
 
Il est demandé au Conseil Municipal  de bien vouloir adopter le projet de délibération 
suivant : 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
Vu l’avis de la Commission des Affaires Administratives, Financières et Economiques  

Après en avoir délibéré 
 

par 27 voix pour (dont 3 procurations),  0 voix contre, 0 abstention 
 
 
�  DONNE son accord aux propositions ci-dessus énumérées, 
 
�  DEMANDE  de prévoir les crédits nécessaires au budget, 
 
�  CHARGE Monsieur le Maire ou son représentant de la suite. 
 
 

Délibération certifiée exécutoire, 
compte tenu de la publication en Mairie le 23 septembre 2008 

et de la transmission en Préfecture le 23 septembre 2008 
pour copie certifiée conforme à l’original 

Turckheim le  
 

 
Jean-Marie BALDUF 

Maire 
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IX -  ADHESION DE LA VILLE DE MULHOUSE AU SYNDICAT 
DEPARTEMENTAL D’ELECTRICITE ET DE GAZ DU HAUT-RHIN  

 
 
Rapporteur : Madame Daniell RUBRECHT, Adjointe au Maire 
 
 
En 1998, le Syndicat Départemental d’Electricité et de Gaz a été créé afin de négocier et de 
signer avec EDF un contrat de concession unique pour les 342 communes du Haut-Rhin, dont 
Turckheim, qui ont adhéré à cette structure dès l’origine. 
 
La Ville de Mulhouse n’a pas adhéré au Syndicat lors de sa création car elle avait déjà signé 
un contrat de concession avec EDF. 
 
Or, la loi du 7 décembre 2006 relative au secteur de l’énergie, incite au regroupement de la 
totalité des communes de chaque département pour la compétence « distribution publique 
d’électricité » en vue d’améliorer la coordination entre les différentes autorités concédantes et 
les régies. 
 
Aujourd’hui la Ville de Mulhouse souhaite adhérer au Syndicat pour la compétence 
électricité. 
 
L’extension du périmètre du Syndicat à la Ville de Mulhouse a été approuvée par le Comité 
Syndical lors de sa séance du 8 juillet 2008. 
 
Dans le cadre de cette procédure, les communes membres du Syndicat Départemental 
d’Electricité et de Gaz sont consultées en vue de donner leur avis. 
 
Vu  les articles L. 5211-18 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
Vu  l’arrêté préfectoral n° 97-3051 du 19 décembre 1997, portant création du Syndicat 

Départemental d’Electricité du Haut-Rhin modifié par l’arrêté préfectoral n° 99- 2887 
du 12 novembre 1999 étendant la compétence du Syndicat au gaz ;  

 
Vu  la loi n° 2006-1537 du 7 décembre 2006 relative au secteur de l’énergie, et notamment 

son article 33 ;  
 
Vu  l’accord cadre relatif à la mise à jour juridique du modèle de contrat de concession 

signé entre la FNCCR et EDF le 5 juillet 2007 ;  
 
Vu  la délibération du Comité Syndical du Syndicat Départemental d’Electricité et de Gaz 

du Haut-Rhin du 8 juillet 2008.  
 
Considérant qu’il est de l’intérêt des deux parties prenantes que la Ville de Mulhouse adhère 
au Syndicat Départemental d’Electricité et de Gaz du Haut-Rhin, afin de lui transférer sa 
compétence d’autorité concédante en matière de distribution publique d’électricité ; 
 
Considérant que le Comité du Syndicat Départemental d’Electricité et de Gaz du Haut-Rhin 
a demandé, par délibération du 8 juillet 2008, 1’extension du périmètre du Syndicat à la Ville 
de Mulhouse ; 
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Le Maire propose au Conseil Municipal d’approuver l’adhésion de la Ville de Mulhouse au 
Syndicat Départemental d’Electricité et de Gaz du Haut-Rhin. 
 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
Vu l’avis de la Commission des Affaires Administratives, Financières et Economiques  

Après en avoir délibéré 
 

par 27 voix pour (dont 3 procurations),  0 voix contre, 0 abstention 
 
 
�  EMET  un avis favorable à l’adhésion de la Ville de Mulhouse au Syndicat 

Départemental d’ Electricité et de Gaz du Haut-Rhin, 
 
�  DEMANDE  au Préfet de prendre en conséquence un arrêté modifiant la composition du 

Syndicat. 
 
 
 

Délibération certifiée exécutoire, 
compte tenu de la publication en Mairie le 23 septembre 2008 

et de la transmission en Préfecture le 23 septembre 2008 
pour copie certifiée conforme à l’original 

Turckheim le  
 

 
 

Jean-Marie BALDUF 
Maire 
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X - AGRANDISSEMENT DU CLUB-HOUSE DU FOOTBALL ET DU LOCA L 
QUILLES  

 
 
Rapporteur : Monsieur Daniel SCHOEPFF, Maire-Adjoint 
 
 
La Municipalité a finalisé, au cours des différentes réunions de travail avec le cabinet 
d'Architecte Norbert DECHRISTE, maître d'œuvre de l'opération, le dossier d'avant-projet 
relatif à l'agrandissement du Club-House de l'Association Sportive de Turckheim et du local 
du Quilles-Club. 
 
L'Avant Projet Détaillé, qui est présenté au Conseil Municipal, comprend les points suivants : 
 
�  la rénovation des douches et des sanitaires existants du football, 
 
�  la création de deux vestiaires supplémentaires avec douches et wc, de locaux de rangement 
(environ 128 m²), 
 
�  l'agrandissement de la salle de réunion du football (63 m²) et de la réserve (11 m²), livrées 
"brut de béton" (l'aménagement intérieur est à la charge de l'association), 
 
�  l'agrandissement du local quilles (32 m²), 
 
�  le remplacement complet du système de chauffage et d'eau chaude sanitaire. 
 
Le coût prévisionnel de l'ensemble des travaux s'élève à 390 000,00 € H.T. 
 
 
Il est proposé au Conseil Municipal  de bien vouloir adopter le projet de délibération suivant : 
 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
Vu l’avis de la Commission des Affaires Administratives, Financières et Economiques  

Après en avoir délibéré 
 

par 25 voix pour (dont 3 procurations),  0 voix contre, 0 abstention 
 
Monsieur Camille ANNEHEIM et Monsieur Alfred DIETERLE ont quitté la salle et n’ont 
pas pris part au vote. 
 
 
�  APPROUVE l’Avant Projet Définitif, 
 
�  AUTORISE  
 

�  Monsieur le Maire à déposer le permis de construire, 
 

�  à lancer les avis d'appels à la concurrence, 
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�  à exécuter les travaux sur les crédits prévus au budget, 
 
�  CHARGE 
 

�  Monsieur le Maire de signer les marchés de travaux se rapportant à cette opération 
dans la limite des crédits prévus, 

 
�  Monsieur le Maire de solliciter les subventions correspondantes, entre autres auprès 

du Conseil Général et de la Ligue d'Alsace de Football. 
 
 
 

Délibération certifiée exécutoire, 
compte tenu de la publication en Mairie le 23 septembre 2008 

et de la transmission en Préfecture le 23 septembre 2008 
pour copie certifiée conforme à l’original 

Turckheim le  
 

 
 

Jean-Marie BALDUF 
Maire 
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XI -  AGRANDISSEMENT DU CLUB-HOUSE DU FOOTBALL ET DU LOCA L 
QUILLES - AVENANT N°1 AU CONTRAT DE MAITRISE D'ŒUVR E –  

 
Rapporteur : Monsieur Daniel SCHOEPFF, Maire-Adjoint 
 
Par délibération du 27 juin 2007, le Conseil Municipal a décidé de confier au Cabinet 
d'Architecte Norbert DECHRISTE la mission de maîtrise d'œuvre pour l'agrandissement du 
club-house et des vestiaires de l'Association Sportive de Football. 
 
Lors des premières réunions de travail entre les parties concernées, il a été convenu à la 
demande du maître d'ouvrage et afin de réaliser une opération globale sur le bâtiment, de 
modifier le projet de cette opération, comme suit : 
 

- Transformation et rénovation des douches et des sanitaires existants du football, 
- Rajout de locaux de rangement et de stockage, 
- Agrandissement du local quilles qui jouxte les installations du football, 
- Réaménagement des locaux existants du Quilles-Club, 
- Remplacement complet du système de chauffage et d'eau chaude sanitaire, 
- Mise aux normes d'accessibilité aux personnes handicapées du bâtiment. 

 
Ces nouvelles propositions se rajoutent à l'agrandissement du club-house et des vestiaires du 
football, prévu initialement.  
 
Compte tenu de toutes les modifications apportées au projet, il s'avère nécessaire de conclure 
un avenant au contrat de maîtrise d'œuvre tel que précisé ci-après : 
 
Marché Initial 
 
Montant prévisionnel des travaux 150 000,00 € H.T. 
Taux d'honoraires 12 % 
Montant de rémunération du maître d'œuvre 
 
 

18 000,00 € H.T. 
TVA                   3 528,00 € 
Total                21 528,00 € TTC 

 
Avenant n°1 au marché pour augmentation des prestations demandées par le maître 
d'ouvrage 
 
Montant prévisionnel des travaux 240 000,00 € H.T. 
Taux d'honoraires 12 % 
Montant de rémunération du maître d'œuvre 
 
 

28 800,00 € H.T. 
TVA                   5 644,80 € 
Total                34 444,80 € TTC 

 
Coût global du marché 
 
Montant prévisionnel des travaux 390 000,00 € H.T. 
Taux d'honoraires 12 % 
Montant de rémunération du maître d'œuvre 
 
 

46 800,00 € H.T. 
TVA                   9 172,80 € 
Total                55 972,80 € TTC 
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Il est proposé au Conseil Municipal  de bien vouloir adopter le projet de délibération suivant : 
 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
Vu l’avis de la Commission des Affaires Administratives, Financières et Economiques  

Après en avoir délibéré 
 

par 25 voix pour (dont 3 procurations),  0 voix contre, 0 abstention 
 
Monsieur Camille ANNEHEIM et Monsieur Alfred DIETERLE ont quitté la salle et n’ont 
pas pris part au vote. (Idem). 
 
 
�  APPROUVE l'avenant décrit ci-joint, qui tient compte des éléments ci-dessus décrits ; 
 
�  AUTORISE Monsieur le Maire à signer l'avenant au marché de maîtrise d'œuvre. 
 
 
 

Délibération certifiée exécutoire, 
compte tenu de la publication en Mairie le 23 septembre 2008 

et de la transmission en Préfecture le 23 septembre 2008 
pour copie certifiée conforme à l’original 

Turckheim le  
 

 
 

Jean-Marie BALDUF 
Maire 
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XII -  TAXATION DES LOGEMENTS VACANTS  
 
Rapporteur : Monsieur Jean-Marie BALDUF, Maire 
 
La loi n° 2006-872 du 13 juillet 2006 portant engagement national pour le logement prévoit la 
possibilité pour les collectivités locales d’assujettir à la taxe d’habitation des logements 
vacants depuis plus de 5 ans. 
 
La base d’imposition de la taxe d’habitation de ces logements ne subirait aucun abattement, 
exonérations et dégrèvements. 
Cette mesure est destinée à remettre sur le marché des logements inutilisés. 
Elle concerne les logements habitables, libres de toute occupation depuis plus de cinq ans 
consécutifs. 
 
La vacance doit être volontaire et la taxe ne sera pas due lorsque la vacance est imputable à 
une cause étrangère à la volonté du bailleur ; l’occupation momentanée du logement, 
inférieure ou égale à 30 jours au cours de l’année, ne peut remettre en cause la situation de 
vacance. 
En cas d’erreur sur l’appréciation de la vacance, les dégrèvements qui en résulteraient seraient 
supportés par la commune. 
 
Les services fiscaux procéderaient à l’envoi chaque année, à chaque propriétaire de logement 
vacant éligible à la taxe, d’une demande d’information sur l’état d’occupation du ou des 
logements. 
 
Concernant Turckheim le montant de logements vacants a été estimé à 47 et le produit 
potentiel de la taxe instaurée engendrerait une recette d’environ 3 700,00 euros. 
 
En conséquence il est proposé au Conseil Municipal  de bien vouloir adopter le projet de 
délibération suivant : 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
Vu l’avis de la Commission des Affaires Administratives, Financières et Economiques  

Après en avoir délibéré 
 

par 24 voix pour (dont 2 procurations),  2 voix contre (dont 1 procuration), 1 abstention 
 
 
�  DECIDE d’assujettir à la taxe d’habitation, pour la part communale, les logements 

vacants depuis plus de cinq ans. 
 

Délibération certifiée exécutoire, 
compte tenu de la publication en Mairie le 23 septembre 2008 

et de la transmission en Préfecture le 23 septembre 2008 
pour copie certifiée conforme à l’original 

Turckheim le  
 

 
Jean-Marie BALDUF 

Maire 
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INTERVENTIONS ET REMARQUES 
 
Point 3  -   Installation d’un système de radiocommunication mobile 
 
Il a été observé qu’une actualité récente mettait en cause les antennes relais et qu’il n’était 
nullement certifié que les champs électromagnétiques émis par ces équipements n’ont pas 
d’effets dangereux pour la santé publique. 
Il a été précisé que ces antennes peuvent être installées sur des sites privés et dans ce cas la 
ville n’a aucun moyen de contrôle. Sur le terrain municipal une étude a été réalisée par 
l’APAVE, conformément au protocole défini par l’Agence Nationale des Fréquences 
(ANFr.), et a révélé des niveaux de champs électromagnétiques respectivement de 0.70 
volt/mètre et 0.71 volt/mètre soit de 39,4 à 40 fois inférieurs aux valeurs limites fixées par le 
décret n° 2002-775 du 3 mai 2002. 
Une nouvelle campagne de mesure de champs électromagnétiques sera réalisée après 
l’installation de l’antenne SFR. 
Il ressort d’une étude réalisée par 20 experts internationaux concernant l’utilisation des 
téléphones portables « que les rayonnements électromagnétiques des antennes relais et des 
émetteurs WIFI sont beaucoup plus faibles que ceux des téléphones portables ». 
Compte tenu de ces très faibles niveaux d’exposition et des résultats des travaux de recherche 
obtenus à ce jour, il n’existe aucun élément scientifique probant confirmant d’éventuels effets 
nocifs des stations de base et des réseaux sans fil pour la santé ». 
 
Point 8 – Prix pour les maisons fleuries 
 
Au printemps 2009 un marché aux fleurs sera organisé pour permettre aux habitants d’acheter 
des produits à un moindre coût en faisant participer à l’opération les deux fleuristes locaux. 
 
Point 10 – Agrandissement du club-house du football et du local quilles 
 
Il a été précisé lors de la présentation du projet que le bâtiment actuel sera réhabilité et 
l’ensemble sera complété par l’adjonction d’une construction nouvelle avec un toit terrasse. 
Les convecteurs électriques seront remplacés par un chauffage au gaz. 
La réhabilitation comprendra la réfection des vestiaires et des douches ; l’adjonction à réaliser 
permettra l’agrandissement des locaux avec la construction de vestiaires, douches, locaux de 
réunion et de rangement supplémentaires. 
Le nombre actuel des licenciés est de 250 et les travaux entrepris sont justifiés. 
Il a également été observé que les énergies renouvelables (panneaux solaires et 
photovoltaïques) n’étaient pas prévues. Il a été précisé que ces équipements n’étaient 
aucunement rentables pour ce type de construction. Dans un cas comme dans l’autre une 
utilisation continuelle et permanente est préconisée ce qui n’est pas le cas de la présente 
réalisation. 
Il a été répondu à une interrogation que le coût global de cette opération est de 390 000 € HT. 
Ce montant est compatible avec les ratios habituellement retenus pour ce type d’opération. 
Le planning des travaux est le suivant : 
Fin 2008 : lancement des appels d’offres 
Mars 2009 : début des travaux pour une durée d’environ 1 an. 
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Point 12 – Taxation des logements vacants 
 
Il a été relevé que la disposition légale concernant ce problème peut être considérée comme 
une atteinte à la propriété. 
 
Les logements vacants à ce jour, au nombre de 47, pourraient aussi être une solution pour 
attirer à Turckheim, dont la population est vieillissante, des jeunes couples avec des enfants. 
 
Point 13 – Divers 
 
Dates à retenir : 
 
27 septembre : journée des Associations, Place de la Mairie, de 14h à 18h. Suivie à 20h30 
d’une soirée musicale par le groupe Quartier Latin, qui proposera une interprétation « jazzy » 
des répertoires de nos trois grands de la chanson française : Brassens, Brel et Ferré. 
 
28 septembre : Fête du Vin Nouveau, par l’Harmonie Municipale de Turckheim. Apéritif 
concert à partir de 11 heures, restauration typique vendange et vin nouveau sur place, concert 
et animation toute l’après midi. Place de la Mairie. 
 
Les 28 et 29 novembre aura lieu une collecte pour la banque alimentaire – les dons seront 
collectés dans la salle du Brand par les membres du CCAS qui assureront une permanence. 
 
Jardins familiaux  
 
Une liste d’attente existe – beaucoup de terrains sont en friche. Cette incompatibilité est 
expliquée par le fait que des propriétaires privés ne souhaitent pas louer et préfèrent laisser 
leurs acres en friche. 
 
 
 
 
 
   
  
Christelle ANGSTHELM       Jean-Marie BALDUF 
Secrétaire de Séance        Maire 


